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NOTE AU LECTEUR 
 
 
 
 
L’étude d’impact1 sur l’environnement relative au Projet Doublement Saint-Sébastien 
comprend trois volumes, soit : 
 
 Volume 1 : Rapport principal 
 Volume 2 : Documents cartographiques et annexes 
 Volume 3 : Résumé 

 
Le présent document intitulé Addenda no 1 vise à répondre aux questions/commentaires 
formulés par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, suite 
aux résultats de la consultation intra et interministérielle. Cet addenda aura avantage à être lu 
et consulté en relation avec les volumes 1 et 2. 
 
TransCanada PipeLines Limitée (TransCanada) tient à remercier toutes les personnes qui, de 
près ou de loin, auront contribué au processus de consultation afin notamment de minimiser 
les impacts du projet sur l’environnement. TransCanada tient également à remercier l’équipe 
ayant contribué à la collecte de données, à l’analyse de celles-ci de même qu’à la 
rédaction/production des divers documents. 
 
 
 
 
 

                                                 
1  Au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec (MDDEP), le projet est 

identifié par le numéro de dossier suivant : 3211-10-13 
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1. RÉPONSES AUX QUESTIONS ET COMMENTAIRES 
 

La section qui suit vise à répondre aux questions/commentaires du ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec (MDDEP), suite 

au dépôt des volumes 1 et 2 de l’étude d’impact sur l’environnement. Pour faciliter la 

lecture du présent document, les questions/commentaires du (MDDEP) ont été 

reproduits préalablement aux réponses apportées. Enfin, les réponses sont présentées 

dans l’ordre de présentation des questions/commentaires du MDDEP. 
 

 

1.1 Questions et commentaires du 4 mai 2006 
 

 

Chapitre 1. Contexte du projet 

 

QC-1 : Page 1-4. Fournir un calendrier ventilé des travaux de construction. 
 
Préciser à quel moment les travaux de l’initiateur de projet intercepteront 
ceux du ministère des Transports (MTQ) dans le cadre du projet de 
l'autoroute 35. 

 

Le calendrier ventilé des travaux de construction n’a pas été établi de manière détaillée 

à ce stade-ci du projet. Ce calendrier variera en fonction de l’entrepreneur en pipeline 

qui sera choisi et de la température qui sévira durant les travaux. Dans l’ensemble, il 

est prévu que les activités se déroulent selon le tableau ci-après. 
 

2006 2007 
ACTIVITÉS 

NOV DÉC JANV FÉV MARS AVRIL MAI JUIN JUIL AOÛT SEPT OCT NOV DÉC 

Déboisement (1) 
 

              

Arpentage, décapage 
du sol arable et nivellement 

              

Bardage et soudage 
 

              

Excavation, abaissement et 
remblayage de la conduite 

              

Essais hydrostatiques 
 

         X X    

Remise en état 
 

              

Mise en gaz 
 

            X  

 

(1)  Sujet à l’obtention des approbations réglementaires à cette date. 
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Sujet à l’obtention des approbations réglementaires, le déboisement pourrait être 

effectué dans le secteur de l’autoroute 35 projeté en février 2007. La période de 

construction principale débuterait en juin 2007 avec les activités de décapage 

atteignant le point de l’autoroute 35 pendant les premières semaines de juin. 

Également, l’installation de la ligne 800-2 (le gazoduc proposé) à l’intérieur de la 

propriété de l’autoroute 35 devrait être complétée avant la fin du mois de juillet. À ce 

point, le reste de la construction du pipeline ne devrait pas interférer avec la 

construction de l’autoroute 35. Il est également à noter que cet échéancier sera discuté 

avec les représentants du ministère des Transports du Québec (MTQ) en tant que 

partie intégrante des efforts continus de coordination du pipeline proposé et des travaux 

de construction de l’autoroute dans ce secteur. 

 

 

QC-2 : Page 1-5. Concernant les autorisations et autre permis, l’initiateur de projet 
fera-t-il l'acquisition de servitudes supplémentaires et quelle est la surface à 
acquérir dans l'emprise du MTQ (emprises temporaire et permanente)? 

 
 

De manière générale, les traversées d’autoroute par un pipeline impliquent l’obtention 

d’un permis plutôt que d’une servitude. Ainsi, le promoteur anticipe d’appliquer, pour 

l’obtention d’un permis auprès du MTQ, pour traverser la future autoroute 35, sujet à 

l’acceptabilité par le MTQ. Des aires temporaires de travail seront requises telles 

qu’indiquées dans le plan de traversée ci-joint à l’annexe A (version préliminaire). Le 

plan de traversée en question sera présenté au MTQ lors de l’application pour 

l’obtention du permis. 

 

 

Chapitre 2. Processus public de consultation et d’information 
 

QC-3 : Page 2-3. Est-ce que le MTQ a été consulté et, si oui, quel(s) est(sont) le(s) 
noms du(des) représentant(s) contacté(s)? 

 

Le promoteur est en contact avec le MTQ depuis plusieurs mois en ce qui a trait à 

l’autoroute 35 proposée. Les discussions ont porté principalement sur la traversée par 

l’autoroute du gazoduc existant, néanmoins, les travaux pour le doublement du pipeline 

proposé ont également été discutés avec M. Martin Talbot du MTQ. De plus, le 10 avril 
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2006, TransCanada a déposé auprès de M. François Hallé du MTQ (Centre de services 

de Saint-Jean-sur-Richelieu (secteur Iberville)), un avis formel selon la section 87 en 

accord avec les exigences de la Loi sur l’Office national de l’énergie. Finalement, suite 

à la finalisation des travaux d’ingénierie nécessaires, le promoteur anticipe de présenter 

une demande de permis de traversée auprès du MTQ avant la fin du mois de mai. 

Cette demande de permis inclura la traversée de la route 227 ainsi que de 

l’autoroute 35 proposée. 

 

 

Chapitre 4. Description du milieu récepteur 
 

QC-4 : Selon le feuillet 2 de 4 (volume 2 de l'étude d'impact), l’emprise au-dessus du 
gazoduc existant ne semble pas déboisée. Est-ce le cas et pourquoi? 

 

L’emprise au-dessus du gazoduc existant est déboisée. La photo ci-après qui a été 

prise pendant les inventaires en 2005 démontre l’état déboisé de l’emprise à cet 

endroit. 
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Chapitre 5. Caractéristiques techniques du système et description des activités 
de construction et d'exploitation 
 
QC-5 : Comment sera traversée la route 227, et éventuellement l'autoroute 35? Par 

forage ou excavation? Pourquoi? 
 

En ce qui a trait à la route 227, le promoteur prévoit effectuer la traversée de cette route 

en utilisant la méthode de forage horizontal. En ce qui a trait à l’autoroute 35 proposée 

et tel que discuté avec le représentant de projet du MTQ, M. Martin Talbot, le plan 

proposé est d’installer le pipeline en utilisant la méthode par tranchée ouverte avant la 

réalisation de l’autoroute 35 au point d’intersection. Le plan de traversée proposé ci-

joint à l’annexe A décrit le tout en plus de détails. Il est à noter que le plan de 

construction est préliminaire et qu’il doit être finalisé et entériné par le MTQ. 

 

 

QC-6 : Les travaux du MTQ sur l'autoroute 35 à l'intersection de la route 133 
prévoient des élargissements pour la circulation de chantier. Est-ce que 
l'initiateur de projet a considéré cet aspect dans son étude? Comment? 

 

L’intersection de l’autoroute 35 proposée et de la route 133 est localisée à environ 

1,5 km du site du projet de pipeline (se référer au volume 2, figure 5). Ainsi, les travaux 

décrits ci-haut n’affecteront pas le projet du pipeline et n’ont donc pas été considérés 

dans le contexte de cette étude. 

 

 

QC-7 : Page 5-3. Comment l’initiateur de projet compte-t-il assurer la coordination de 
ses travaux de construction avec ceux prévus par le MTQ pour l’autoroute 35 
et possiblement la route 133 à Saint-Sébastien? 

 

Tel qu’effectué depuis déjà plusieurs mois, le promoteur continuera de travailler avec 

les représentants du MTQ responsables du projet de l’autoroute 35 pour assurer que 

les plans de construction et les échéanciers sont mutuellement acceptables. 

Spécifiquement, le promoteur prévoit soumettre les demandes de permis auprès du 

MTQ au cours du mois de mai 2006. Ces demandes de permis incluront les plans de 

traversée et les échéanciers pour révision et approbation par le MTQ. 

 

En ce qui a trait aux travaux du MTQ planifiés à la traversée de la route 133, voir la 

réponse à la question 6. 



 
 
 

 
 16.3336.0508 Groupe Conseil UDA inc. 

 Agriculture, foresterie et environnement 

 

5 
 

Chapitre 6. Étude du tracé et de ses impacts 

 
QC-8 : Aucune fiche d'impact n'a été préparée pour le croisement des routes. 

Pourquoi? Serait-il pertinent d'en préparer une pour chaque vocation de route 
croisée? 

 

L’ensemble des impacts anticipés à proximité des croisements des routes ont été 

traités à la section 6.5 « Impacts près des habitations en milieu rural » et par 

conséquent, ont été regroupés à la fiche générale d’impacts près des habitations en 

milieu rural (tableau 6.7). 

 

 

QC-9 : Page 6-11. Il est mentionné que « les populations ichtyennes et l'utilisation 
des habitats aquatiques pour la fraie, l'alevinage et l'alimentation, ont été 
caractérisées à l'aide d'un inventaire réalisé sur le terrain ». Or, ni le ministère 
des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) ni l'initiateur de projet ne 
connaissent l'emplacement des frayères dans les cours d'eau de petite 
dimension de la zone d'étude. En l'absence de relevés pour documenter 
spécifiquement leur utilisation par la faune ichtyenne, il est recommandé de 
recourir aux mêmes mesures d'atténuation que s'il y avait présence 
confirmée de frayères à cyprinidés. À ce sujet, le document, en annexe, 
intitulé « Protection de la faune ichtyenne des petits cours d'eau » fournit la 
ligne de conduite recommandée par le MRNF.  

 

L’inventaire réalisé a démontré que l’habitat du poisson aux points de traversée est de 

faible qualité et que le potentiel de frai est faible et diffus pour les cinq cours d’eau 

croisés, dont deux sont de nature intermittente (voir section 6.4.2.3 du volume 1 et les 

fiches synthèses des cours d’eau du volume 2). Ces cours d'eau sont de petites tailles 

et correspondent à des cours d'eau verbalisés ou municipaux en milieu agricole qui 

sont régulièrement/périodiquement nettoyés. 

 

Il est important de souligner, tel que présenté sur les fiches synthèses des cours d’eau, 

que les méthodes de construction proposées permettent, en général, que les travaux 

dans les cours d’eau soient réalisés sans interruption à l’intérieur d’une très courte 

période, soit de 6 à 15 heures. Les travaux seront réalisés à l’intérieur d’aires 

restreintes, soit dans les limites de la servitude et des aires temporaires de travail 

(moins de 30 m) et seront isolés des sections amont et aval du cours d’eau.  
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Également, toutes les mesures requises seront mises en place pour éviter les impacts 

en aval du lieu des travaux, particulièrement le transport de matières solides en 

suspension. D’ailleurs, la méthode de construction (voir les fiches synthèses des cours 

d’eau du volume 2) illustre les mesures d’atténuation pour le contrôle des sédiments. 

Par ailleurs, le tableau 6.6 du volume 1 de l’étude d’impact liste les impacts potentiels 

sur les cours d’eau, les mesures d’atténuation reliées et l’impact résiduel. L’impact 

résiduel sera mineur ou nul en raison des mesures appliquées. Il est aussi important de 

souligner que les efforts de remise en état et le succès de revégétation seront d’autant 

meilleurs s’ils sont faits plus tôt en saison.  

 

Finalement, le promoteur est d’avis que la méthode de construction et les mesures 

proposées dans l’étude d’impact respectent les énoncés du document indiqué à la 

question et intitulé « Protection de la faune ichtyenne des petits cours d’eau ». 

 

 

QC-10 : Page 6-22. Fournir les rapports d'études archéologiques utilisés pour évaluer 
le potentiel de la zone d'étude. 

 

Veuillez trouver à l’annexe B, copie du rapport d’études archéologiques intitulée 

« Projet de construction de gazoduc : traversée de la rivière Richelieu (MLV 803 à MLV 

804) et entre Saint-Sébastien (MLV 805) et Philipsburg – Étude de potentiel et 

inventaire archéologique » 

 

 

QC-11 : Page 6-25. Les impacts sonores sont qualifiés de mineurs dû à l'éloignement 
de la population par rapport au tracé du gazoduc. Cependant, il y aura des 
travaux effectués aux points de départ (route 227) et d'arrivée (route 133) du 
gazoduc. Selon la figure 1 (volume 2 de l'étude d'impact), des résidences 
sont situées à proximité de ces deux points. Quelle sera l'intensité, la durée 
et le rayon des impacts sonores générés par les travaux de construction à 
ces deux endroits? 

 

Les impacts sonores associés à ce projet incluent ceux reliés à l’équipement lourd de 

construction tel que des tracteurs sur chenilles et des excavatrices. L’équipement sera 

typiquement en opération entre 7h le matin et 7h l’après-midi, du lundi au samedi, pour 

la durée du projet, lequel est prévu s’établir du mois de juin à septembre 2007. Il est 

difficile de déterminer le rayon des impacts sonores à ce stade-ci puisqu’il sera 
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influencé par plusieurs facteurs tels que les conditions météorologiques, le bruit 

ambiant et autres barrières physiques. Les différents propriétaires ne seront exposés 

qu’aux bruits de construction que pour une période de temps relativement brève 

(généralement moins de 1 ou 2 jours pour chaque phase d’activité de construction telle 

que l’excavation). 

 

 

QC-12 : Page 6-27. Il semblerait que l'échéancier pour l'autoroute 35 énoncé dans le 
dernier paragraphe n'est pas 2007-2011 mais plutôt 2006-2011. Corriger, s'il 
y a lieu. 

 

Le promoteur prend bonne note que l’échéancier pour l’autoroute 35 est prévu pour 

2006-2011. 

 

 

Chapitre 9. Mesures de construction, d'exploitation et d'entretien 

 
QC-13 : Page 9-2. À quel moment auront lieu les tests hydrostatiques? Le MTQ peut-il 

prévoir des travaux à proximité lorsque ces tests auront lieu? 
 
Le promoteur anticipe la réalisation des essais hydrostatiques au cours du mois d’août 

ou septembre 2007. L’essai hydrostatique ne durera que durant une période de 

24 heures. De manière générale, le promoteur essaie d’assurer aucune présence à 

l’intérieur de 50 m du pipeline, au cours de la réalisation de l’essai. Puisque cette 

distance va au-delà du site de construction, le promoteur travaillera avec tous les 

intervenants externes, incluant le MTQ, en ce qui a trait à la planification de l’essai 

hydrostatique en termes d’échéancier. 

 

 

QC-14 : Page 9-2. Quel est le recouvrement minimum pour les infrastructures 
existantes?  
 
• Routes, autoroutes (chaussées et fossés existants ou projetés) 
• Aqueduc, égout, conduite pluviale 
• Câbles électriques enfouis 
• Ponceau de béton armé 
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TransCanada utilise des spécifications internes qui rencontrent ou excèdent celles 

requises par l’ACNOR pour déterminer les exigences de couvertures minimales : 

ci-après sont listées les exigences de couvertures utilisées par TransCanada : 

 

• Routes et autoroutes : 1,5 m 
• Fossés :   0,9 m * 
• Aqueduc, égout, conduite pluviale : 0,3 m de dégagement 
• Câbles électriques enfouis : 0,3 m de dégagement 
• Ponceau de béton armé : le promoteur considère que lorsqu’il y a un 

    ponceau de béton armé, il y a présence d’un 
    fossé ou autre cours d’eau et que la profon- 
    deur de la conduite est alors déterminée en 
    fonction du fond présent ou du fond amélioré, 
    selon le cas. 

 
* Sous le fond amélioré du fossé. Le fond amélioré du fossé est considéré à une profondeur de 1 m. 

 

 

QC-15 : Page 9-3. Est-il requis d'avoir une protection de béton au-dessus d'un 
gazoduc sous une route et pourquoi? 

 
Une protection de béton n’est pas requise pour protéger un pipeline traversant une 

route. La pratique normale est d’utiliser une conduite ayant une paroi plus épaisse afin 

d’adresser les charges accrues associées à la traversée de la route. Cependant, il doit 

être noté que des dalles de béton sont typiquement installées au-dessus du pipeline 

aux points de traversée des fossés afin de fournir une protection contre les excavations 

non autorisées associées à l’entretien du fossé. 

 

 

Chapitre 10. Évaluation de risque 

 
QC-16 : Page 10-1. De quelle façon est déterminée la largeur de cratères selon le 

type de sol. 
 
La largeur de cratères est déterminée selon un modèle empirique originalement 

développé pour un des membres du « PipeSafe Group » et validé par des tests de 

modèle et des observations d’essais pleine grandeur. Le modèle permet l’évaluation 

selon une large catégorie de types de sols comme intrants. 
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QC-17 : Page 10-3. En complément aux informations déjà transmises par l'initiateur 
de projet en ce qui concerne l'historique d'accidents, l'initiateur de projet peut-
il fournir des informations supplémentaires (lieux, conséquences sur la 
population environnante, etc.)? 

 

L’information sur les incidents et la propriété du « PipeSafe Group » a été recueillie 

selon des conditions de confidentialité. Le sommaire de données d’incidents européens 

(incluant ceux des membres européens du « PipeSafe Group ») est publié par le 

« European Pipeline Incident Group » (EGIG) et est disponible à partir de leur site 

Internet. Les données d’incidents de pipelines au niveau canadien sont résumées par 

l’Office national de l’énergie dans leur rapport « Focus on Safety ». En ce qui a trait aux 

conséquences sur la population, il peut être mentionné qu’aucun incident de pipeline de 

transport au Canada n’a résulté au décès de membres des populations environnantes. 

 

 

QC-18 : Page 10-3. Tous les calculs relatifs au rayonnement thermique à la suite d’un 
allumage ont été faits avec des vents faibles (3 m/s < 11 km/h). Quels sont 
les impacts d'un allumage sous un vent de 20 km/h = 5-6 m/s considérant la 
vitesse moyenne du vent de 16 km/h à l'aéroport de Saint-Hubert et compte 
tenu du fait que les travaux sont situés en plein champ? 

 

L’augmentation de la vitesse du vent influence un nombre de facteurs qui, en retour, 

affecte la radiation thermique au terrain, incluant l’axe de la flamme, la longueur de la 

flamme et la géométrie détaillée de la flamme. L’effet accumulé de ces facteurs peut 

être positif ou négatif. Dans le cas présent, l’effet d’accroître le vent de 3 m/s à 5,6 m/s 

sur les distances d’effets tels que ceux présentés au tableau 10.1 du rapport original, 

entraîne, dans la plupart des cas, une légère diminution de la distance pour les doses 

de radiation spécifiques dans les directions en aval et en travers du vent, et une 

diminution significative dans la direction contre le vent. Pour le plus haut niveau de 

doses considérées (5 905 unités de doses), il y a une légère augmentation (5 m 

supplémentaires) en distance dans la direction sous le vent. Dans peu de cas, il y a un 

accroissement très léger des distances d’allumage spontané et piloté dans les 

directions sous le vent et vent de travers (6 m supplémentaires). 
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QC-19 : Page 10-4. Présenter une cartographie des zones de conséquences 
présentant les distances où les radiations thermiques de 13 kW/m2, 5 kW/m2 
et 2,3 kW/m2 sont observées aux pires conditions (au temps zéro). 

 

Au temps zéro, il n’y a aucun impact. Pour cette raison, la pratique standard dans 

l’industrie est de modéliser le rayonnement thermique selon un délai d’allumage de 

30 s. La figure A ci-jointe en annexe C représente une cartographie des zones de 

conséquences représentant les distances où les radiations thermiques de 13 kW/m2, 

5 kW/m2 et 2,3 kW/m2 sont observées. Cette figure est basée sur un délai d’allumage 

de 30 s. 

 

 

QC-20 : Page 10-4. Identifier les éléments sensibles pouvant être affectés lors d'un 
accident, notamment les établissements publics. Quelle est la population 
actuelle (et potentielle selon le zonage) comprise dans la superficie qui serait 
affectée par les radiations thermiques? Le cas échéant, quels sont les 
risques encourus? Le plan des mesures d'urgence devra tenir compte de ces 
points sensibles tant en terme de prévention qu'en terme d'intervention. 

 

La réponse à cette question sera fournie d’ici lundi le 15 mai 2006. 

 

 

QC-21 : Page 10-7. Une distance de 200 m est-elle suffisante pour protéger les 
travailleurs et les équipements lourds prévus au projet de l'autoroute 35 et 
effectuant des travaux à proximité de la zone de travail ou circulant à 
proximité du chantier du gazoduc? 

 

Une distance de 200 m est adéquate pour protéger les travailleurs de conséquences 

sérieuses suite à un événement extrêmement improbable d’un allumage de gaz suite à 

un incident de fuite. Le plus grand danger pour les travailleurs est relié au bris qu’ils 

pourraient causer eux-mêmes et ceci sera contrôlé par une liaison rapprochée et une 

surveillance sur le site. 

 

 

QC-22 : Page 10-9. Quelle sera la superficie brûlée si une fuite avec allumage 
survient alors que le vent est de 15 km/h?  

 

Pour un allumage immédiat, l’aire primaire brûlée, en présence d’un vent ayant une 

vitesse de 5,6 m/s, correspond à l’aire à l’intérieur de la distance d’allumage piloté. Ceci 

prend la forme d’une ellipse avec un axe majeur de 150 m et un axe mineur de 57 m. 
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Ceci peut être représenté approximativement par un cercle ayant un rayon de 75 m, 

lequel a une aire de 1,77 ha. 

 

De manière similaire, pour un allumage retardé de 30 s, l’aire primaire brûlée peut être 

approximée à un cercle ayant un rayon de 72 m, lequel correspond à une aire de 

1,63 ha. 

 

 
QC-23 : Dans la description de son projet, l'initiateur de projet indique qu'il y aura une 

structure hors sol (vanne) au point d'arrivée du tracé, soit en bordure de la 
route  133, dans la Municipalité de Saint-Sébastien. Quels sont les risques 
d'accidents associés avec cette structure (fuite, explosion,…). 
 
Quels sont les risques d'accidents associés à la présence de cette vanne 
advenant un accident routier impliquant un poids lourd ou tout autre type de 
véhicule qui pourrait entraîner un bris de la vanne.  
 
Quelles sont les conséquences sur les populations environnantes d'un 
éventuel accident majeur au niveau de la vanne? 

 

La vanne proposée sera localisée à environ 20 m de distance de la route 133 et sera 

entourée par une clôture de grillage d’une hauteur de 2,4 mètres. De plus, il est 

important de noter que la majeure partie de la vanne sera enterrée (en ligne avec le 

pipeline) et que seulement la tige et l’opérateur de vanne alimenté avec du gaz sous 

pression seront visibles. 

 

Il existera la possibilité de fuites mineures associées au raccordement mécanique hors 

terre de la conduite fournissant l’opérateur de vanne. Ce type de fuite mineure 

n’affectera pas la sécurité publique. 

 

En cas d’événement de collision entre un poids lourd et la vanne proposée, la portion 

exposée de la tige de la vanne et de l’opérateur de vanne alimenté avec du gaz sous 

pression sera vraisemblablement endommagée. Ceci résulterait vraisemblablement à la 

rupture du tuyau de ¼ pouce fournissant le gaz sous haute pression à l’opérateur de 

vanne, ce qui pourrait en retour résulter en un feu localisé qui ensuite pourrait 

endommager le poids lourd en question. 
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QC-24 : Il est mentionné à quelques reprises dans l'étude d'impact que le gazoduc 
proposé croiserait le tracé projeté pour la construction de l'autoroute 35. 
Quels sont les risques d'accidents associés à la présence du gazoduc à 
proximité de l'autoroute 35? S'il y a lieu, quelles en seraient les 
conséquences sur les populations environnantes? 

 

Les risques associés avec le pipeline proposé sont extrêmement faibles et d’autant plus 

à l’intérieur d’une servitude d’autoroute. Spécifiquement, à l’intérieur de l’autoroute 35, 

le pipeline proposé sera sous terre, à une profondeur minimale de 2 m sous le niveau 

existant du sol (environ 3 m sous la portion pavée projetée de l’autoroute). De plus, 

l’épaisseur de la paroi de la conduite sera accrue de 37 % tout au long de l’emprise de 

l’autoroute. Finalement, des dalles de béton seront installées au-dessus du pipeline, le 

long des fossés, pour fournir une protection additionnelle contre toute excavation non 

autorisée. Toutes ces mesures serviront à accroître la sécurité du pipeline à l’intérieur 

de l’emprise de l’autoroute. 

 

Selon l’information décrite précédemment, un véhicule qui quitterait la route n’affecterait 

pas le pipeline ou ne serait pas exposé à aucun risque additionnel lié à la présence du 

pipeline sous terre. 

 

 

Chapitre 11. Mesures d'urgence 

 
QC-25 : Le plan des mesures d'urgence en phase d'exploitation est présenté à ce 

chapitre. Fournir également un plan des mesures d'urgence en phase de 
construction. 
 
L'initiateur de projet prévoit-il communiquer et arrimer son plan des mesures 
d'urgence avec celui des municipalités et de quelle façon?  

 

Le plan des mesures d’urgence applicable à la phase de construction sera développé 

par l’entrepreneur en pipeline en collaboration avec TransCanada, environ un à deux 

mois avant le début de la construction. Ainsi, ce plan n’est pas disponible à ce moment. 

 

En développant le plan des mesures d’urgence, tel qu’indiqué à la section 11.2 du 

volume 1, TransCanada consultera la municipalité touchée et les fournisseurs de 

services d’urgence et s’assurera que le plan des mesures d’urgence leur soit présenté 

avant le début de la construction. 
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QC-26 : Comment l'initiateur de projet prévoit-il alerter efficacement la population 
environnante qui se trouve dans la zone de conséquences élevées? 

 

Tel qu’indiqué à la section 11.1.1 du volume 1 de l’étude d’impact, TransCanada a un 

programme continu de sensibilisation du public par lequel le public est avisé de la 

présence du pipeline et des risques associés. Le doublement de pipeline proposé sera 

couvert par ce programme, tel que détaillé ci-après : 

 

• Propriétaires directement touchés :  visites et envoi postal 
   
• Propriétaires localisés dans la zone 

potentielle de conséquence 
élevée : 

 envoi postal 

   
• Entrepreneurs :  envoi postal, visites et participation à 

des salons commerciaux 
   
• Agences de services d’urgence :  envoi postal et présentation sur 

demande 
   
• Municipalités :  envoi postal et participation à des 

congrès. 
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ANNEXE A 

 

Plan préliminaire de la traversée 

de la future autoroute 35 
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ANNEXE B 

 

Rapport d’études archéologiques 

« Projet de construction de gazoduc : traversée de la rivière Richelieu (MLV 803 à MLV 804) et 

entre Saint-Sébastien (MLV 805) et Phillipsburg – Étude de potentiel et inventaire 

archéologique » 
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ANNEXE C 

 

Cartographie des zones de conséquences 

 






